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ANNEXE- TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES DES ELUS DE LA COMMUNE

DE SAINT BONNET A COMPTER DU 23/03/2026

{Article L 2123-20-1 du CGCT)

POPULATION Totale en vigueur au 1% janvier 2026 : 409 habitants

(Article L 2123-23 du CGCT)

NOM

FONCTION TAUX DE BASE | MONTANT MENSUEL
PRENOM VOTE EN % BRUT
Sandrine POURTAU Le Maire 28.10 % 1 155.06 €
Adeline GILBERT 1°" adjoint 10.89 % 447.64 €
Kévin BARREAU 2t adjoint | 10.89 % 447.64 €
TOTAL Mensuel |2 05033 €
TOTAL Annuel { 24 603.93 €

Le¢ Maire,

29

- cerlifie sous sa responsabilité le caractére exécutoire de cet acte,

- informe que la présente détibération peut faire "objet d un recours pour excés de pouvoir devant I Tribunal Administratif de POTTIERS (86)

dans un délai de deux mois & compter de sa publication.




